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1. Caractérisation technique du service  

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau : intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : SIAEP de ST VIVIEN DE MEDOC  
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : SIVU 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui  Non  

Production � � 

Protection du point de 
prélèvement  

�  

Traitement  �  

Transfert   � 

Stockage  �  

Distribution � � 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : 

GRAYAN-ET-L'HOPITAL, SAINT-VIVIEN-DE-MEDOC, TALAIS,  VENSAC 
 
• Existence d’une CCSPL  �  Oui                                                       �  Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : ………….. �  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service  �    Oui, date d’approbation* : 09/12/2012    Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur  �  Oui, date d’approbation* : ………….. �    Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en délégation de service public : affermage 

 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : VEOLIA EAU 
• Date de début de contrat : 01/07/2013 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 30/06/2023 
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
 
Nature exacte de la mission du prestataire : 
 
Gestion du service Application du règlement de service, fonctionnement, surveillance et entretien des 

installations, relève des compteurs 
 

Gestion des abonnés Accueil des usagers, facturation, traitement des doléances clients 
 

Mise en service   Des branchements 

Entretien De l’ensemble des ouvrages 
 

Renouvellement Des compteurs, des équipements électromagnétiques, des installations électriques, des 
ouvrages métalliques, de la serrurerie, de la menuiserie et vitrerie, du matériel de 
télégestion, du matériel de traitement, … 

Prestations particulières Analyses, recherche de fuites ou arrivée d’eaux parasites, traitement des boues 
 
Vente en gros d’eau à la commune de Vendays Montalivet 

 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 
domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur 
laquelle elle est ou peut être raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 4 542 habitants au 31/12/2014  (4 478 au 31/12/2013). 
 
 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution 
de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 4 775 abonnés au 31/12/2014  (4 705 au 31/12/2013). 
 

Les 4 communes du syndicat totalisent 4 774 abonnés  (+ 1 = export vers un autre service d’eau potable). Le 
syndicat de Saint Vivien de Médoc fournit également de l’eau en période estivale à la commune de 
Vendays-Montalivet. 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2013 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2014 
Variation en % 

 GRAYAN-ET-
L'HOPITAL 

2304 2335 + 1,35% 

 SAINT-VIVIEN-DE-
MEDOC 

1212 1236 + 1,98% 

 TALAIS 500 515 + 3,00% 

 VENSAC 688 688    0,00% 

 Total 4 704 4 774 + 1,49% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 28,41 
abonnés/km au 31/12/2014  (27,83 abonnés/km au 31/12/2013). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 0,95 
habitants/abonné au 31/12/2014  (0,95 habitants/abonné au 31/12/2013). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non 
domestique rapportée au nombre d'abonnés) est de 73,78 m3/abonné au 31/12/2014 . (77,57 m3/abonné 
au 31/12/2013). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 509 907 m3 pour l’exercice 2014  (475 966 pour l’exercice 
2013). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits 
nominaux (1)  

Volume prélevé 
durant 

l’exercice 2013 
en m 3 

Volume prélevé 
durant 

l’exercice 2014 
en m 3 

Variation en % 

 Forage   LES PIOTS 
Prélèvement en  

nappe souterraine 
Eocène moyen 

60 m3/h 191 526 122 323 - 36,1% 

 Forage de LA 
LOUBIE 

Prélèvement en  
nappe souterraine 

Eocène supérieur et 
moyen 

40 m3/h 95 595 97 848 + 2,4% 

 Forage  LES 
MAURELLES 2 

Prélèvement en  
nappe souterraine 

Eocène moyen 
80 m3/h 145 521 207 195 + 42,4% 

 Forage de VIDEAU 2 
Prélèvement en  

nappe souterraine 
Eocène supérieur 

50 m3/h 43 324 82 541 + 90,5% 

 Total   475 966 509 907 + 7,1% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arr êté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne  nécessite 

pas de traitement, le volume prélevé peut être égal  au volume produit) 
 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 



7 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Sans objet 

 

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
463 349 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
4 449 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

458 900 m3 

Pertes (V5) 
102 381 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

1 637 m3 

Volume de service (V9) 
2 573 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
356 519 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

352 309 m3 
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1.6.2. Production 

  
Le service compte 4 stations de traitement. 

Nom de la station de traitement Type de traitement  

Station de la Loubie -  St Vivien de Médoc Déferrisation physco-chimique et désinfection eau de javel 

Station Les Piots – St Vivien de Médoc Déferrisation physco-chimique – démanguenisation et 
désinfection eau de javel 

Station Les Maurelles – Grayan et l’Hôpital Déferrisation biologique et désinfection eau de javel 

Station Videau – Grayan et l’Hôpital Déferrisation physco-chimique et désinfection eau de javel 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par 
exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2013 en m 3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2014 en m 3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource 
exercice 2014 % 

 Forage   LES PIOTS 191 526 94 538 -50,6% 50 

 Forage de LA LOUBIE 95 595 95 268 -0,3% 50 

 Forage  LES MAURELLES 145 521 193 830 +33,2% 50 

 Forage de VIDEAU 2 43 324 79 713 +84% 40 

 Total du volume produit (V1) 466 641 463 349 -0,7% 48,28 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   
Sans objet 

 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2013 en 
m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2014 en 
m3 

Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 364 969 352 309 -3,5% 

Abonnés non domestiques 0 0 0 

Total vendu aux abonnés (V 7) 364 969 352 309 -3,5% 

Total vendu à d’autres services (Vendays 
Montalivet )(V 3) 

3 569 4 449 +24,7% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux red evables à l’Agence de l’eau au titre de la pollutio n de 
l’eau d’origine domestique en application de l’arti cle L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2013 en 

m3/an 
Exercice 2014 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 1 758 1 637 - 6,9% 
Volume de service (V9) 2 415  2 573 + 6,5% 
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1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2013 en 

m3/an 
Exercice 2014 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 369 142 356 519 -3,4% 

 

 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements ) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 168,1 kilomètres  au 
31/12/2014 (169,08 au 31/12/2013). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service  

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location 
compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2014 et 01/01/2015 sont les suivants : 
 
Tarifs Au 01/01/2014 Au 01/01/2015 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 18,3 € 18,3 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ (1 seule tranche) 0,625 €/m3 0,625 €/m3 

 Part du délégataire  

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement  

y compris location du compteur 44 € 43,96 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 120 m³ 0,4597 €/m3 0,4593 €/m3 

  Taxes et redevances 

Redevances 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de l’eau) 0,082 €/m3 0,082 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,305 €/m3 0,31 €/m3  

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3 

Taxes 

 Taux de TVA (1) 5,5 % 5,5 % 
 (1) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour le s communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obl igatoire 
pour les communes et EPCI de plus de 3000 habitants e t en cas de délégation de service public. 
 
Les tarifs concernant la part de VEOLIA sont fixés par le contrat et indexés semestriellement par application aux 
tarifs de base d’un coefficient défini au contrat. 
 



12 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2014 et au 01/01/2015 pour une consommation d'un ménage de 
référence selon l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2014 en €  Au 01/01/2015 en €  Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 18,30 18,30 0% 

Part proportionnelle 75,00 75,00 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 93,30 93,30 0% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public)  

Part fixe annuelle 44,00 43,96 -0,1% 

Part proportionnelle 55,16 55,12 -0,1% 

Montant HT de la facture de 120 m 3 revenant au 
délégataire 99,16 99,08 -0,1% 

Taxes et redevances  

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 9,84 9,84 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 36,60 37,20 + 1,6% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 0% 

TVA  13,14 13,17 + 0,2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m 3  59,58 60,21 + 1,1% 

Total  252,04 252,59 + 0,2% 

Prix TTC au m 3 2,10 2,10 0% 

 

 
 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ense mble de la compétence de la production à la distrib ution. 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 � annuelle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 

� semestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2014 sont de  267 866 m3/an (362 552 m3/an en 2013) soit une 
variation de - 26.1%. 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs 
(financement de travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les 
suivants : 
Cette forte variation de volumes facturés s’expliqu e par le renouvellement du contrat du délégataire a yant 
eu lieu en milieu d’exercice, la relève s’est opéré e en juin. Les volumes consommés ont été rapportés à 
365 jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2015, un abonné « type 120m3 » devra acquitter un montant de 252.59 € TTC, soit 192.38 € hors 
redevances et TVA.  
 
La Part Fixe de la collectivité représente 19.61 % du montant de la facture « collectivité » type 120 m3. 
La Part Fixe du délégataire représente 44.37 % du montant de la facture « délégataire » type 120 m3. 
 
Cette proportion respecte l’arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de 
la part de la facture d’eau non proportionnelle (part fixe) au volume d’eau consommé. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement 
de travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
 

- Nouveau contrat avec baisse de la part fixe et de la part proportionnelle 
 
- Variation de la redevance Pollution Agence de l’Eau. 

 

Répartition des recettes d'une facture 120m3 (01/01 /2015)

93,30 €; 37%

99,08 €; 39%

60,21 €; 24%

COLLECTIVITE

DELEGATAIRE

TAXES

18,30 €

75,00 €
COLL (PP)

COLL (PF)

43,96 €

55,12 €

DELEG.(PP)

DELEG.(PF)

47,04 €

13,17 €

TVA (5,5%)

AGENCE EAU
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2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité :  

Type de recette Exercice 2013 en €  Exercice 2014 en €  Variation  

Recettes vente d'eau aux usagers 310 094.00 332 521.00 + 7,23% 
 dont abonnements    

Total recettes de vente d’eau (A) 310 094.00 332 521.00 + 7,23% 
Subvention des collectivités territoriales 
(annuités du CG33) 

  
 

Total autres recettes 0 0  
Total des recettes 310 094.00 332 521.00 + 7,23% 
  

Recettes de l’exploitant :  

Type de recette Exercice 2013 en €  Exercice 2014 en €  Variation  

Recettes vente d'eau aux usagers 465 650.00 393 010.00 -15,60% 
 dont abonnements    
Redevance Prélèvement (Agence de l’Eau) 30 995.00 32 568.00 + 5,08% 
Redevance Pollution (Agence de l’Eau) 109 577.00 119 068.00 + 8,66% 

Total recettes de vente d’eau (B) 606 222 544 646.00 -10,16% 
Travaux pour branchements : 44 753.00 38 915.00 -13,04% 
Produits accessoires : 40 554.00 32 064.00 -20,94% 

Total autres recettes 85 307.00 70 979.00 -16,80% 
Total des recettes 691 529.00 615 625.00 -10,98% 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2014 : 877 167 € (916 316 € au 
31/12/2013). 
 
Au sens des indicateurs, le total des recettes de vente d’eau est défini par le Total recettes de facturation 
Collectivité (A) + le Total recettes de facturation Délégataire (B). Ces recettes « Délégataire » intègrent 
les recettes liées aux redevances Prélèvement et Pollution de l’Agence de l’Eau. 
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3. Indicateurs de performance  

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent 
les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé 
publique (ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au 
contrôle en question). 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2013 

Nombre de 
prélèvements 

non-conformes  
exercice 2013 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2014 

Nombre de 
prélèvements 

non-conformes  
exercice 2014 

Microbiologie 25 0 29 0 

Paramètres physico-chimiques 25 0 30 1 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses Taux de conformité 
exercice 2013 

Taux de conformité 
exercice 2014 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 96,7% 

 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice 
modifié par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs 
d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices 
précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service 
dispose du descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 
du code général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de 
collecte). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C 
décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 
plans de réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur 

points 
potentiel

s 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation 
des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, 
station de pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, 
au moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 
réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de 
travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour 
tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie 
de l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 

Oui 

VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : 
linéaire, diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie 
d'ouvrage, précision cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire 
des réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

100% 

15 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire 
des réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GE STION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de 
sectionnement, ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de 
réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes 
et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
stockage et de distribution (en l'absence de modifications, la mise à 
jour est considérée comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des 
compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la 
date de pose du compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par 
les réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un 
estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux 
sur au moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 95 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont 
requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points 
supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers 
points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
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3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le 
réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont 
le reflet de la politique de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également 
rendement primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2013  Exercice 2014  

Rendement du réseau 79,9 % 77,9 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés 
autorisés + volumes exportés journaliers par km de réseau 
hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

6,04 5,88 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

78,8 % 76,8 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font 
pas l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet 
du déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la 
gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2014, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 1,7 m3/j/km (1,6 en 2013). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne 
sont pas consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de 
la politique de maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour 
lutter contre les volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2014, l’indice linéaire des pertes est de 1,7 m3/j/km (1,5 en 2013). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut 
les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais 
pas les branchements. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en 
un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été 
remplacé. 
 

Exercice 2010 2011 2012 2013 2014 

Linéaire renouvelé en km     0 

 
Au cours des 5 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2014, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0% (0 en 2013). 
 

3.3.5. Indice d’avancement de sectorisation  
 
Conformément aux dispositions 29 et 30 du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource 
(PAGD) du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) « Nappes profondes de Gironde » 
validé en juin 2013 et délibération du 16 septembre 2014 de sa Commission Locale de l’Eau, le Syndicat 
Intercommunal de l’Eau et de l’Assainissement de la région de Rions se doit de renseigner un nouvel 
indicateur qui est relatif au fonctionnement de la sectorisation. 
 
L’indice d’avancement est attribué par la Cellule d’Assistance Technique à l’Eau Potable (CATEP) : 
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Au titre de l’année 2014, il est de :  
 
 

0% Pas de sectorisation  
10% Délibération existante d'un programme d'actions qui intègre une sectorisation  
30% Sectorisation en cours X 
40% Sectorisation existante  
60% Sectorisation existante fonctionnelle  
100% Suivi annuel des données  

 
 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources e n eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, 
forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le 
barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux 
terminés, etc.) 

100
% 

Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son 
application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur 
est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par 
les volumes annuels d'eau produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2014, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 48,3% (47,3% en 
2013). 
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4. Financement des investissements  

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 
25/12/2013, cette teneur ne devra plus excéder 10 µg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression 
des branchements en plomb. 
 
Sans objet 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2013 Exercice 2014 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le 
dernier exercice budgétaire 

95 411 146 620 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

 

 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2014 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2013 Exercice 2014 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en 
€) 

0 0 

en capital 3941.40 2146.64 Montant remboursé durant l’exercice en 
€ en intérêts 591.99 262.96 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2014, la dotation aux amortissements a été de 161 792 € (181 953 € en 2013). 
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4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'amélio rer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnemen tales du service 

 

Projets à l'étude Montants 
prévisionnels en € 

Montants 
prévisionnels de 

l’année précédente 
en € 

Réhabilitation forages études 11 800  

Réhabilitation forages travaux 600 000  

 

 

 

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travau x adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercic e 

 
Sans objet 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau  

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de so lidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article 
L261-4 du Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) 
pour aider les personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée 
délibérante de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2014, le service a reçu 5 demandes d’abandon de créance et en a accordé 5. 
278 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0008 €/m3 pour l’année 2014 
(0,0027 €/m3 en 2013). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 111 5-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code 
général des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des 
conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au 
développement.  
 
Sans objet 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs  

 

  Exercice 2013 Exercice 2014 

 Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 
Estimation du nombre d'habitants 
desservis 4 478 4 542 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 
m3 [€/m³] 

2,1 2,1 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements 
sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux 
limites de qualité pour ce qui concerne 
la microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements 
sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux 
limites de qualité pour ce qui concerne 
les paramètres physico-chimiques 

100% 96,7% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

85 95 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 79,9% 77,9% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/jour] 

1,6 1,7 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 1,5 1,7 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des 
réseaux d'eau potable 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection 
de la ressource en eau 

47,3% 48,3% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou 
des versements à un fonds de solidarité 
[€/m³] 

0,0027 0,0008 

 



Toute possibilité de
communication entre l'eau d'un
puits, d'un forage privé ou l’eau
d’un récupérateur d’eau pluviale
et l'eau d'adduction publique est
interdite (ni vanne, ni clapet).

SAINT VIVIEN

000485

SYNTHESE DE L'ANNEE 2014

UNITE DE DISTRIBUTION :

SYNDICAT SAINT VIVIEN DE MEDOC
QUALITE DE L'EAU SUR L'UNITE DE GESTION :

Conseils

Laisser couler l’eau quelques
minutes avant de la consommer,
notamment après une absence
prolongée ou en cas de présence
de canalisations en plomb à votre
domicile.

L'ARS est réglementairement chargée du
contrôle sanitaire de l'eau potable. Cette
synthèse prend en compte les résultats des
25  analyses bactériologiques et 28
analyses physico-chimiques réalisées sur
l'eau distribuée. Lors de mauvais résultats,
de nouvelles analyses sont réalisées ; des
mesures correctives sont demandées à
l'exploitant.

Consommer uniquement l'eau du
réseau d'eau froide.

Pour la prévention des caries
dentaires, un apport
complémentaire en fluor peut être
recommandé lorsque sa teneur
dans l’eau est inférieure à 0,3
mg/L: demandez conseil à votre
médecin ou à votre dentiste.

Dans les habitats équipés de
tuyauteries en plomb, laisser
couler l’eau quelques minutes
avant de la boire lorsqu’elle a
séjourné plusieurs heures dans
les canalisations. Il est conseillé
de remplacer ce type de
canalisation.

 Les traitements complémentaires
sur les réseaux intérieurs d'eau
froide  (adoucisseurs,
purificateurs, …) sont sans intérêt
pour la santé, voire dangereux.
Mal réglés ils peuvent accélérer la
dissolution des métaux  des
conduites, ou mal entretenus
devenir des foyers de
développement microbien. Ces
traitements sont à réserver aux
eaux chaudes sanitaires.

Contrôle Sanitaire

Bactériologie

Micro-organismes indicateurs
d'une éventuelle contamination
des eaux par des bactéries
pathogènes. Absence exigée.

100,00% des échantillons analysés dans le cadre du contrôle
sanitaire se sont révélés conformes aux  limites de qualité.

Nitrates

Eléments provenant
principalement de l'agriculture,
des rejets domestiques et
industriels. La teneur ne doit
pas excéder 50 mg/L.

Tous les résultats sont conformes à la limite de qualité .
Valeur maximale relevée : 0,84 mg/L

Dureté

Teneur en calcium et en
magnésium dans l'eau. Il n'y a
pas de valeur limite
réglementaire. Elle s'exprime en
Degré Français (°F).

Eau peu calcaire (Dureté de : 19,89 °F)

Fluorures

Oligo-éléments présents
naturellement dans l'eau. La
teneur de cet élément ne doit
pas excéder 1,5 mg/L.

Teneur en Fluorures inférieure à 0,05 mg/L.

AVIS SANITAIRE GLOBAL

BACTERIOLOGIE : 100% des échantillons analysés lors du contrôle sanitaire ont révélé une
eau conforme aux limites de qualité.

PHYSICO-CHIMIE : 96,43% des échantillons analysés lors du contrôle sanitaire ont révélé une
eau conforme aux limites de qualité. Les non-conformités physico-chimiques sont dues à deux
légers dépassements de la teneur en nitrites en sortie station des "Piots". (0,101 et 0,125 mg/L,
la limite de qualité étant fixée à 0,1 mg/L).

Pesticides

Sauf paramètres particuliers, la
teneur ne doit pas excéder 0,1
µg/L par molécule
individualisée.

Tous  les échantillons se  sont  révélés conformes à la limite de
qualité réglementaire pour les molécules   recherchées  (tous  les
résultats  étaient   inférieurs au seuil de détection analytique).

 L'eau alimentant le syndicat provient de forages profonds captant la nappe de l’éocène. L’eau
subit un traitement simple de déferrisation et de chloration dan s les stations de production
situées à GRAYAN, VENSAC et ST VIVIEN puis est distribuée dans le réseau des 4
communes du syndicat des eaux. La mise en place des périmètres de protection des forages
est en cours. La Société VEOLIA exploite le réseau de distribution et assure une
autosurveillance de la qualité des eaux.

Les informations sur la qualité de l'eau sont disponibles en mairie et sur Internet : http://www.eaupotable.sante.gouv.fr
Ce document a été établi en application de l'arrêté du 10 juillet 1996

ARS - Délégation Territoriale  de  la  Gironde - 103 bis rue Belleville - CS 91704 - Bordeaux Cédex - Téléphone : 0557014543 - Télécopie : 0557014789 E.mail :
ars-dt33-sante-environnement@ars.sante.fr
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UGE : 0094  SYNDICAT SAINT VIVIEN DE MEDOC

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie et les
paramètres physico-chimiques (P101.1 & P102.1).

Installation Paramètres microbiologiques Paramètres physico-chimiques

Code Libellé Type
Pop /
Débit
(1)

Nombre total de
prélèvements

Nombre de
prélèvements

non conformes

Nombre total
de

prélèvements

Nombre de
prélèvements non

conformes

033000607 LES MAURELLES TTP 392 3 3

033000754 LA LOUBIE TTP 361 3 3

033000755 LES PIOTS TTP 494 2 2 1

033001305 VIDEAU TTP 119 5 5

033000485 SAINT VIVIEN UDI 3894 16 17

Total 29 30 1

Taux de conformité 100,0 % 96,7 %

(1) Population pour les UDI ou Débit en m3/j pour les CAP/MCA/TTP

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau (P 108.3)

Code
national

Nom du captage Débit
Périm.

protect. Code
Etat proc.

Code
Délib. Date

Avis
géologue

Date

Recev.
Date

D.U.P. Date Indice

033000128 VIDEAU 2 120 N EC 23/08/2007 24/02/2014 40%

033000130 LES MAURELLES 392 EC 23/08/2007 20/12/2013 23/08/2007 50%

033000326 LA LOUBIE 262 EC 23/08/2007 14/12/2013 23/08/2007 50%

033000327 LES PIOTS 495 EC 23/08/2007 20/12/2013 23/08/2007 50%

Indice consolidé /UGE 49,1 %

OBJET : Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 - Mise
en oeuvre du rapport sur le prix et la qualité des
services publics d'eau et d'assainissement en
application du décret n°2007-675 du 2 mai 2007.

Dest : SYNDICAT DES EAUX ST VIVIEN MEDOC

Adr : MAIRIE

33590 SAINT VIVIEN DE MEDOC



POURQUOI
DES REDEVANCES ?

Les redevances des agences de 

l’eau sont des recettes �scales 

environnementales perçues auprès 

des usagers (consommateurs, activités 

économiques) en application des 

principes de prévention et de réparation 

des dommages à l’environnement (loi 

sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 

décembre 2006). 

La majeure partie des redevances est 

perçue via la facture d’eau payée par 

les abonnés domestiques aux services 

des eaux (mairies ou syndicats d’eau 

ou leurs délégataires). Chaque habitant 

contribue ainsi individuellement à cette 

action au service de l’intérêt commun et 

de l’environnement, au travers du prix 

de l’eau.

COMMENT CELA
FONCTIONNE-T-IL ? 

La logique est simple, tous ceux qui 

utilisent de l’eau en altèrent la qualité et 

la disponibilité.

Tous les habitants, via leur 

abonnement au service des eaux, 

s’acquittent donc de la redevance de 
pollution, que leur habitation soit 

raccordée au réseau d’assainissement 

collectif ou équipée d’un assainissement 

individuel. Ceux qui sont raccordés 

à l’égout s’acquittent, en plus, de la 

redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte.

Dans les deux cas, les habitants paient en 

fonction de leur consommation d’eau.

Une autre redevance, dite
de prélèvement est due par les 

services d’eau en relation avec leurs 

prélèvements d’eau dans le milieu 

naturel. Elle est répercutée sur la facture 

d’eau des abonnés au service de l’eau.

Les autres usagers de l’eau paient 

également des redevances selon des 

modalités propres à leurs activités 

(industriels, agriculteurs, pêcheurs...).

Le service de l’eau collecte les 

redevances pour le compte de l’agence 

de l’eau. Le taux est �xé par le conseil 
d’administration de l’agence de l’eau 

et le comité de bassin (dans la limite 

d’un plafond dé�ni par la loi) où sont 
représentés les décideurs et toutes les 
familles d’usagers de l’eau, y compris 
les consommateurs. Ces taux tiennent 

compte, sur l’ensemble du bassin 

hydrographique, des zones de fragilité 

des ressources en eau, de l’ampleur et 

de la nature des mesures à prendre pour 

les préserver ou les remettre en bon état.

L’article 161 de la loi modi�e l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au maire 
de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable et d’assainissement la note établie chaque année par l’agence de l’eau ou 
l’o"ce de l’eau sur les redevances �gurant sur la facture d’eau des abonnés et sur la 
réalisation de son programme pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEZ-VOUS ?

La part des redevances perçues par l’agence 
de l’eau représente en moyenne 20% du 
montant de la facture d’eau.

Les autres composantes de la facture d’eau 
sont :

 la facturation du service de distribution de 
l’eau potable (abonnement, consommation)

 la facturation du service de collecte et de 
traitement des eaux usées

 la contribution aux autres organismes 
publics (VNF)

 la TVA

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité
du service public de l’eau et de l’assainissement

(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

L’agence de l’eau
vous informe

Édition 2015
CHIFFRES 2014

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE 1



COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2014 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne de l’ordre de 20% du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2014, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) perçues 
par l’agence de l’eau s’est élevé à 270 millions d’euros dont 224 millions  en prove-
nance de la facture d’eau.

A QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, les agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs programmes 
d’intervention, des concours #nanciers (subventions, prêts) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) qui 
réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour #nalité la gestion 
équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des investissements
des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

interventions / aides

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE3

15,20 €
aux acteurs économiques
pour la dépollution industrielle
et le traitement de certains 
déchets dangereux pour l’eau

16,30 €
principalement aux collectivités
pour la restauration et la protection
des milieux aquatiques,
en particulier, des cours d’eau - renaturation,
continuité écologique - et des zones humides

0,80 €
pour la solidarité
humanitaire

7,80 €
principalement aux collectivités,
dont 0,09 € pour la solidarité envers 
les communes rurales,
pour la protection et la restauration 
de la ressource en eau potable,

et pour la protection des captages

9,50 €
pour l’animation
des politiques de l’eau
(études, connaissances,
réseaux de surveillance des eaux, coopération 
internationale, éducation, information)

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

en 2014

3,30 €
aux exploitants concernés
pour des actions de
dépollution dans l’agriculture

39,10 €
aux collectivités pour l’épuration des eaux usées
urbaines et rurales, dont 3,75 € pour la solidarité
envers les communes rurales et 5,66 € de primes
à la performance épuratoire

Comment se répartissent les aides
pour la protection des ressources en eau 
pour 100 € d’aides en 2014 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)

(source :  AEAG 2014)

3,30 €
de redevance de pollution
payée par les industriels
et les activités économiques
concernés (hors MDPA)

0,10 €
de redevance de pollution
payée par les éleveurs 
concernés

4,70 €
payée par les distributeurs
de produits phytosanitaires et
répercutée sur le prix des produits
(part agence de l’eau)

13,10 €
de redevance
de prélèvement sur
la ressource en eau

payée par les collectivités 
(répercutés sur le prix de l’eau)

0,60 €
de redevance pour
 la protection du
milieu aquatique payée
par les usagers concernés (pêcheurs)

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

en 2014

8,30 €
de redevance de prélèvement
sur la ressource en eau
payée par les activités
économiques (dont les irrigants)

69,90 €
de redevance de
pollution domestique
payée par les abonnés
(répercutés sur le prix de l’eau)
(y compris modernisation de collecte)

Qui paie quoi à l’agence de l’eau
pour 100 € de redevances en 2014 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)

(source :  AEAG 2014)

recettes / redevances

8,00 €
gestion quantitative de la 

ressource en eau



POUR DÉPOLLUER LES EAUX

 14 nouvelles stations d’épuration de plus de 
2000 équivalents/habitants ont été mises en 
fonctionnement. Elles permettent de traiter les 
rejets de 167 000 habitants. Au total, le parc des 
stations d’épuration du bassin Adour-Garonne 
représente 4 700 ouvrages. En constante évolution, 
il a augmenté de 70% depuis 1992 principalement 
par la mise en place d’installations de petite taille 
en milieu rural. 75 % du parc est âgé de moins de 
25 ans, ce qui est un indicateur supplémentaire de 
qualité.

 2800 installations d’assainissement non collectif 
ont été #nancées, ce qui con#rme la forte dynamique 
impulsée par l’Agence et relayée par les collectivités.

POUR PRESERVER LES RESSOURCES EN EAU 
POTABLE

 148 nouvelles procédures de mise en place de 
périmètres de protection de captages d’eau potable 
ont été lancées,

 52 captages d’eau potable ont été réhabilités,
 146 unités de distribution d’eau potable ont été 

remises en conformité,
 54 des 57 captages prioritaires « Grenelle » du 

bassin (500 identi#és an niveau national) béné#cient 
d’une démarche de reconquête de la qualité de l’eau 
brute.

POUR RESTAURER ET PROTEGER LES MILIEUX 
AQUATIQUES ET HUMIDES, LA BIODIVERSITE, LA 
QUALITE DE L’EAU ET LA GESTION DES EFFETS 
CLIMATIQUES

 2700 km de cours d’eau ont été restaurés,
 92 ouvrages sur les cours d’eau ont été équipés 

pour assurer la continuité écologique.

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure e*cacité environnementale,

 en privilégiant l’action préventive,
 en aidant les projets les plus e*caces pour les milieux aquatiques,
 en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les 

territoires de l’eau,
 en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police 

de l’eau, en particulier dans la mise en œuvre des objectifs des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du 
ministère chargé du développement durable. Elles regroupent 1 700 
collaborateurs et ont pour missions de contribuer à réduire les pollutions de 
toutes origines et à protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques.

Les 7 bassins hydrographiques

métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie Rhin-
Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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POUR LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS DIFFUSES ET 
TOXIQUES

 280 opérations ont concerné des entreprises dont les rejets 
pouvaient potentiellement dégrader les cours d’eau. Plus de 
70 % ont porté sur des masses d’eau déjà dégradées.

 La réduction des pollutions a porté essentiellement sur 
les rejets de matière organique, mais aussi de substances 
dangereuses, avec 2,7 tonnes de celles-ci rejetées en moins 
grâce aux investissements #nancés par l’Agence.

POUR LA GESTION SOLIDAIRE DES EAUX

 23 M€ d’aides ont été attribués en faveur des collectivités 
rurales dans le cadre de la solidarité urbain / rural,

 A l’international, 29 projets de solidarité ont été soutenus, 
principalement en Guinée, au Sénégal, à Madagascar et au 
Burkina Faso. 

POUR LA PROTECTION DU LITTORAL

 100% de lieux de baignade sont couverts par une 
étude déterminant les sources de pollutions pouvant 
potentiellement altérer la qualité des eaux de baignade.

INDICATEUR DE BASSIN SPECIFIQUE

 2 nouveaux Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
ont été approuvés, portant à 24 le nombre de SAGE sur le bassin, 
et couvrant 70% de sa super#cie.

EXEMPLES D’ACTIONS AIDÉES EN 2014
PAR L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
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l’agence de l’eau
Rhin-Meuse

Participez
en donnant votre avis !

sur  INTERNET

Du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015, vous êtes invité à vous 

exprimer sur la stratégie de reconquête de la qualité de l’eau,

la stratégie de gestion des risques d’inondation et sur les plans 

d’action pour le milieu marin. 

Pour votre région, retrouvez les documents soumis à consultation et 

répondez en ligne au questionnaire sur www.lesagencesdeleau.fr

l’agence de l’eau
Rhin-Meuse

Agence de l’eau Adour-Garonne

90 rue du Férétra

CS 87801

31078 Toulouse cedex 4

Tél. 05 61 36 37 38

Fax 05 61 36 37 28

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Adour-Garonne :

www.eau-adour-garonne.fr
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Le bassin Adour-Garonne couvre les bassins versants 

des cours d’eau qui, depuis les Charentes, le Massif 

Central et les Pyrénées, s’écoulent vers l’Altantique

(115 000 km2, soit 1/5e du territoire national).

Du point de vue administratif, cela représente deux 

régions en totalité -Aquitaine et Midi-Pyrénées- et 

quatre en partie : 20 % de l’Auvergne, 18 % de la 

région Languedoc, 40 % du Limousin et 50 % de 

Poitou-Charentes.

Sur ses 6 800 000 habitants, 30 % vivent en habitat 

épars.

C’est un bassin essentiellement rural : sur les

6 917 communes, 1 453 seulement ont plus de 400 

habitants et 35 plus de 20 000 habitants, ces dernières 

rassemblant 28 % de la population.

le bassin
Adour-Garonne


